
 

 

 

 

 

Nom et Prénom :........................................................................................ 
 

Fonction : ................................................................................................ 
 

Etablissement : ......................................................................................... 
 

Adresse : ................................................................................................ 
 

Code Postal : ..........................  Ville : ........................................................ 
 

Téléphone :............................E-mail : ....................................................... 

 

Téléphone du service Formation :.................................................................... 

Email du service Formation :.......................................................................... 
 

  OUI NON 

> Participera à la journée de formation du 01/06/2011 � � 
 

Inscription  

> AAddhhéérreenntt  FFHHFF (Coût : 110 euros/personne)  

 FACTURATION À L’ÉTABLISSEMENT 
MERCI DE FAIRE TAMPONNER CE COUPON PAR L’ÉTABLISSEMENT 
L’établissement s’engage à prendre en charge les frais d’inscription 

� 

 PAIEMENT INDIVIDUEL  
CHÈQUE DE 110 EUROS (ORDRE : FHF PAYS DE LA LOIRE) À JOINDRE À CE BULLETIN 

� 

> NON-Adhérent FHF (Coût : 250 euros / personne) � 
 L’INSCRIPTION NE SERA EFFECTIVE QU’À RÉCEPTION DU RÈGLEMENT  

 

A ........................................................ 
 

Le _______ / _____ / _____ Cachet de l’établissement et signature 
 
 
 

BULLETIN REPONSE à compléter et renvoyer 
de préférence AVANT LE 30 AVRIL 2011 à : 

Par courrier : 
FHF - Pays de la Loire 
CHU de Nantes 
85 rue St Jacques 
44093 NANTES Cedex 01 

Ou par fax : 02 40 84 68 92 
 
 

 
CONDITIONS GENERALES 
Cette formation s’adresse à l’ensemble des 
personnels concernés par le thème de 
l’organisation de l’imagerie médicale : 
directeurs, directeur de pôles, chefs de 
service, radiologues, directeurs de soins, 
cadres de santé, manipulateurs radio… 

CONDITIONS D’ANNULATION 
L’annulation d’inscription doit être spécifiée 
par écrit. Elle donne lieu le cas échéant au 
remboursement des sommes versées, sous 
condition d’être reçue avant le 20 Mai 2011 
inclus : pour toute annulation notifiée après 
cette date, les frais d’inscription restent 
intégralement dûs. 

ACCÈS  

COÛT ET PRISE EN CHARGE 

Le coût de la formation est de 250 euros par 
personne pour la journée. 
Ce coût est ramené à 110 euros par personne 
pour les agents des établissements adhérents 
FHF. 

Les règlements correspondants sont à libellés à 
l’ordre de "FHF-PAYS DE LA LOIRE" 

La prise en charge par l’ANFH est possible pour 
le personnel non-médical relevant de la 
fonction publique hospitalière  

[N° ACTIVITÉ FORMATION : 11752547675] 

L’inscription à la formation comprend : 
- l’accès aux conférences 
- la documentation pédagogique 
- les pauses café et le déjeuner 

 

 
 
 

   

 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

FFOORRMMAATTIIOONN  
IIMMAAGGEERRIIEE  MMÉÉDDIICCAALLEE  

CCOOOORRDDOONNNNÉÉEE  AAUU  SSEEIINN  DDUU  TTEERRRRIITTOOIIRREE  DDEE  SSAANNTTÉÉ  
  

NNAANNTTEESS  ––  11EERR  JJUUIINN  22001111  

 

NANTES 
� Périphérique Nord Porte n°39 

� A 11 – Porte 25 


